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1.  LE CONTEXTE

1.1. Problématique

La plupart des anciennes plantations de Douglas en Pays Fort sont situées sur des stations relevant du
type « Hêtraie-chênaie atlantique acidiphile à houx » (Corine Biotope 41.12) défini dans la Directive
Habitats Natura 2000 (code 9120). Cette essence très productive a été introduite pour remplacer, entre
autres, les taillis et taillis sous futaie rabougris ou dégradés sur des stations très caillouteuses.

 L’élimination systématique de la végétation existante, à l’époque des premières introductions, a aggravé
fortement les inconvénients de cette monoculture par la disparition des essences indigènes.
 Cette évolution est-elle irréversible pour l’habitat d’intérêt communautaire ? On peut remarquer en effet
que certaines plantations sont parfois en cours de re-colonisation lente par les feuillus à la suite
d’éclaircies.
 Peut-on en tirer des enseignements ? Peut-on quantifier ce processus, le renforcer, l’accélérer ?
Est-il envisageable de faire évoluer les techniques sylvicoles pour maintenir dès le plus jeune âge une
proportion de feuillus afin de retrouver et de maintenir à un certain niveau les composantes typiques de
l’habitat « hêtraie à houx » ? Quel en serait le coût ?
Ces enrésinements ont-ils un impact sur les autres habitats relevant de la directive Natura 2000 situés à
proximité ?

1.2. Le Pays Fort

Cette région naturelle, qui occupe le quart Nord-Est du département du Cher (18) et la frange Sud-Est du
Loiret (45), est limitée par la Sologne à l’Ouest, la vallée de la Loire au Nord-Est et la Champagne
berrichonne au Sud (cf. Annexe 1). Elle couvre 155 700 hectares avec un taux de boisement de 23 %
(36 000 ha de bois et forêts), et offre un paysage très vallonné, plutôt bocager au Nord et plus boisé au
Sud.

Elle se caractérise par une pluviométrie relativement élevée (jusqu’à 900 mm/an) et un réseau
hydrographique dense et réputé pour la qualité de ses eaux. Les sols reposent sur un substrat géologique
homogène constitué d’argiles à silex du Crétacé supérieur, résultant des phénomènes d’altération et de
décarbonatation des assises calcaires sous jacentes et qui a donné naissance à des sols de types lessivés.
(cf. Annexe 2)
L’indice d’aridité de De Martonne proche de 40 et l’état hygrométrique de l’air toujours élevé sont
favorables à la végétation forestière.
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Le Pays-Fort abrite un site d’importance communautaire de la Directive « Habitats Natura 2000 » qui
regroupe sur quelques 2 200 hectares des « hêtraies-chênaies atlantiques acidiphiles à houx » et un
important réseau hydrographique de petits ruisseaux avec des habitats d’espèces.  (cf. Annexe 3)

1.3. Les stations forestières

Elles ont fait l’objet d’une classification par types (45 au total) dans le «Catalogue des stations
forestières du Pays Fort» (C. GAUBERVILLE, CRPF Ile de France-Centre, 1990), dont la clé de
détermination se base en première entrée sur la texture des sols. (cf. Annexes 4a et 4b)
Les principaux types décrits reposent sur des sols limoneux plus ou moins chargés en silex (types X. ou
L.) avec des sous-types liés à l’hydromorphie.
Cette étude reprend cette classification pour caractériser les stations forestières rencontrées.

1.4. Les peuplements forestiers

Les forêts, sont composées en majorité de feuillus (94 %), où dominent très largement les chênes sessiles
et pédonculés (84 %) avec, assez fréquemment, le hêtre et le châtaignier en mélange.

Traités traditionnellement en taillis sous futaie, ces peuplements font pour la plupart l’objet d’une conversion
en futaie feuillue à partir des baliveaux ou des réserves de qualité moyenne à bonne, depuis une trentaine
d’années dans le cadre de l’application des plans simples de gestion (PSG).
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1.5. Les reboisements en Douglas

Entrepris dès 1955, les enrésinements couvrent 2 000 hectares environ sur les stations  plutôt pauvres, dont la
moitié est en Douglas, du fait de sa plus forte productivité (15 à 20 m3/ha/an à 50-60 ans).

2.  PRESENTATION DE L’ETUDE

2.1. Objectifs

L’objectif principal de cette étude, à travers une analyse floristique et stationnelle, est de comparer les
cortèges floristiques de peuplements feuillus et de plantations de Douglas situés sur un même territoire,
de voir l’influence des stations et des éclaircies, de caractériser les composantes de l’habitat d’intérêt
communautaire «hêtraie-chênaie atlantique acidiphile à houx» (cf. . § 3), et d’en déduire des
recommandations de gestion afin d’améliorer la biodiversité des plantations de douglas (cf. . § 4).
Secondairement, il sera envisagé la préconisation de mesures de gestion conservatoires pour les autres
habitats et espèces patrimoniaux d’intérêt européen rencontrés sur le site d’étude (cf. . § 5).

2.2. Situation

La zone étudiée, qui fait partie de la forêt des « Bezets», se situe sur la bordure ouest du massif forestier
d’Ivoy le Pré (18) et s’étend sur 150 hectares environ répartis sur trois forêts privées (groupements
forestiers), gérées sous plan de gestion (cf. carte N° 6 et Annexe 1). Une seule propriété regroupe toutes
les plantations de Douglas.
A partir d’un relief homogène caractérisé par une pente générale Ouest (295 m à 250 m), ce site,
totalement boisé, offre une succession de stations variées, liées à la topographie du fait de la présence de
petits vallons, avec des sources et deux ruisseaux .
Outre la hêtraie-chênaie acidiphile, les formations forestières rencontrées sont du type chênaie-charmaie,
aulnaie-bétulaie, aulnaie-frênaie, châtaigneraie et des plantations résineuses.
On recense plusieurs habitats et espèces relevant potentiellement de la directive Natura 2000, les
ruisseaux de la zone d’étude (Le Layon, le Bezets) ont déjà fait l’objet d’une proposition de classement
en Z.S.C..

Fig. 5 - SURFACES PLANTEES EN DOUGLAS 
DANS LES PSG DU PAYS FORT (18+45)

TOTAL EN 2004 : 972 HA
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La particularité forestière de ce site est la grande imbrication des parcelles enrésinées en Douglas dès
1970 (54 ha) entre les peuplements feuillus (90 ha) pour la plupart en voie de conversion en futaie à
partir de la même époque (cf. carte N° 6).Cela devrait permettre d’étudier des couples « feuillus-
résineux » par stations et de faciliter ainsi les comparaisons et les évolutions.
L’historique bien connu de la sylviculture qui a été appliquée à tous ces peuplements depuis 35 ans
(plans de gestion) est un atout important dans le cadre de cette étude. La présence de plantations
résineuses éclaircies ou non et de trouées dues à la tempête de Décembre 1999 constituent également des
facteurs intéressants à analyser avec les méthodes d’installation qui ont évoluées dans le temps.

Carte N° 6

   Périmètre d’étude

   Reboisements résineux
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2.3. Historique des peuplements

2.3.1. Feuillus

Gérés dans le cadre d’un plan simple de gestion (3ème génération), ces peuplements,
regroupés en 11 parcelles forestières, sont orientés vers la conversion en futaie régulière, et
parcourus par des éclaircies sélectives tous les 12-15 ans.
Au départ, l’essence privilégiée a été presque exclusivement le chêne (sessile). A partir du
second PSG, le hêtre a également été favorisé en mélange, en tant que deuxième essence
objectif, pour suivre les recommandations du catalogue des stations du Pays Fort.
 La futaie, de 22 m2 de surface terrière moyenne, se compose  encore aujourd’hui de 78 %
de chênes (Bois moyens-Gros bois), de 11,4 % de châtaigniers et de 10,5 % de hêtres (tous
deux régularisés Petits bois-Bois moyens) .
La typologie des peuplements feuillus de la région Centre (CRPF Ile de France-Centre,
1988-1998) appliquée à ces peuplements (cf. carte N° 7) montre bien la régularisation de la
futaie de chêne obtenue à partir :
- des gros bois dans la moitié Sud des Grandes Tailles, la moitié Nord de la Taille aux Anes

et la partie Sud de la parcelle des Moriandes
- des bois moyens sur les autres moitiés des deux premières parcelles, ainsi que pour la partie

feuillue des Jouberts (avec gros bois)
- des petits bois dans la partie centrale des Moriandes, alors que la partie Nord présente une

structure plutôt irrégulière.

Peuplement régularisé « bois moyen/gros bois » (parcelle de la Taille aux Anes)
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Carte N° 7

2.3.2. Douglas

Les caractéristiques des plantations de Douglas, fin 2003, se répartissant sur 6 parcelles, sont
les suivantes :

Arbres désignés E c l a i r c i e s (1)
Parcelle

Surface
(ha)

Date
plantation

Ecartements
plantation

(m) Hauteur Circonf.

Surface
terrière
(m2) 1ère 2ème 3ème

Les Champs Buissons 3,81 Mars 1970 2,5x3,0 27 113 39 1989 1995 2003
La Taille du Houx 5,72 Mars 1972 2,5x3,0 22 98 37 1995 2003
Les Orgeries 19,91 Mars 1976 2,75x3,0 23 89 32 2003
Le Boulassier 3,60 Mars 1979 2,75x3,0 20 78 30 2003
Le Champ d’en Haut 1,99 Mars 1979 2,75x3,0 22 80 26 2003
Les Jouberts 19,14 Mars 1979 2,75x3,0 20 77 27 2003

(1) Eclaircie sélective au profit des arbres d’avenir désignés et élagués à 7,50 m (250 à 300 tiges/ha), après
ouverture d’un cloisonnement d’exploitation 1 ligne / 7.

La plantation de la Bruyère des Bois, placette de référence du CRPF, située en face de la parcelle des
Orgeries, nous donne un aperçu de la forte productivité du Douglas, avec une sylviculture dynamique, en
Pays Fort (photo page suivante).
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La Bruyère des Bois ( hors étude ) : 1ère plantation de 1969, 4ème éclaircie au Printemps 2006

Caractéristiques du peuplement avant 4ème éclaircie :
Nbre = 330 tiges/ha,   Circ. moy = 123 cm,   Hdom. moy = 30 m,   Vol. moy = 500 m3/ha

Bien que voisine (de l’autre côté du ruisseau des Bezets), cette parcelle n’a pas été incluse dans
l’échantillonnage de l’étude car elle se situe dans des conditions de stations différentes, telles qu’une
exposition Est et une absence de peuplement feuillu à proximité.

2.4. Protocole et thèmes d’analyse

La mise en place d’un échantillonnage systématique, à raison d’une placette à l’hectare, a permis de
couvrir toute la zone d’étude. Les 145 placettes inventoriées ont fait l’objet d’un relevé floristique sur
400m2  (cf. feuille de relevé en  Annexe 6), d’une détermination du type de station (au sens du
catalogue), du pH (entre –15 et –20cm) et des caractéristiques  dendrométriques du peuplement
forestier (cf. Annexe 5).
Le traitement de ces données a été réalisé avec trois logiciels différents (ECOFLOR, SPAD et R) afin
d’avoir la possibilité de :

• cartographier les stations forestières, définir les habitats avec leurs variantes et mettre en
perspective les corrélations possibles entre stations forestières et types d’habitats,


